
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 19 MAI 2010 

 
Le 19 mai 2010, à vingt  heures, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence de Monsieur 

WARME Didier, Maire. 
 

Etaient présents : Tous les membres en exercice, 

A l’exception de : 

Monsieur Emmanuel CAVICCHI, 

Madame Nathalie VREVEN, 

Madame Ghislaine BRASSEUR 
 

Le compte-rendu de la séance précédente est approuvé et signé par les membres présents. 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance et demande l’autorisation d’ajouter le  point suivant : 

- Virement de crédits 

A l’unanimité, les membres présents donnent leur accord. 

 

I – TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA COUR DE L’ECOLE : 

Monsieur le Maire rappelle que des demandes de devis ont été faites auprès de plusieurs entreprises 

pour la réalisation des travaux d’aménagement de la cour de l’école. 

 Après étude des différentes propositions, il a été décidé d’attribuer ces travaux à : 

  - L’entreprise Compiègne Paysage  pour la partie fourniture et mise en place des jeux  

(sans les bancs) pour un montant de 12 864 € HT ; 

  - L’Entreprise CROISILLE pour la partie travaux d’aménagement (sans l’escalier) pour 

un montant de 16 207,90 € HT. 

 Par contre, les devis réceptionnés pour les équipements sportifs ayant été  jugés trop élevés, une 

nouvelle étude devra être faite et la décision sera prise lors d’une prochaine réunion. 

   

II  - BROCANTE : 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de reconduire les tarifs de la brocante pour 2010 à 

savoir : 

  � Habitants de la commune : 3 € les 3 premiers mètres puis 13 € les 3 mètres; 

  � Particuliers extérieurs : 13 € les 3 mètres; 

  � Professionnels de la commune : 5 € le mètre; 

  � Professionnels extérieurs : 6 € le mètre. 
  

III – REGLEMENT DES DECHETS MENAGERS : 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la prise d’un arrêté municipal nécessaire pour 

l’application du règlement des déchets ménagers élaboré par la Communauté de Communs des Pays 

d’Oise et d’Halatte. 

Il est demandé qu’un exemplaire de ce règlement soit transmis à chaque membre du Conseil 

Municipal. 

 

IV – DEMANDE DE SUBVENTION POUR MISE EN PLACE DE PANNEAUX 

INDICATEURS DE VITESSE : 

Monsieur le Maire rappelle que lors du vote du budget primitif 2010 il avait été décidé la mise en 

place de deux panneaux indicateurs de vitesse,  rues d’Avrigny et de Saint Martin Longueau. 

 Le coût de ces installations est estimé à 16 000€ HT. 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, sollicite auprès de Monsieur Edouard COURTIAL, une 

subvention d’un montant de 8 000 € sur les crédits de la réserve parlementaire. 

  

 V – VIREMENT DE CREDITS : 

 Suite au vote du budget primitif du budget communal et à la demande des services de la trésorerie, 

le virement de crédits suivants est adopté : 

Chapitre 13 – Compte 1341 – Opération 10009 :  + 17 910 € 

Chapitre 10 – Compte 10221 – Opération 10009 :  -  17 910 € 



 

VI – QUESTIONS DIVERSES : 

DEMANDE DE Mr ET Mme CLAIN 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Mr et Mme CLAIN, demeurant 14 rue des 

chasseurs, ont sollicité l’acquisition de l’ancien chemin du tour de ville jouxtant leur propriété. 

Compte tenu du fait que cette voie ne débouche plus rue de la Plaine puisqu’une partie a déjà été 

cédée il y a plus de 30 ans à un riverain, le Conseil Municipal n’est pas hostile à cette cession. 

Monsieur le Maire se rendra sur place pour visualiser la situation. 

 

SYNDICAT MIXTE DES MARAIS 
Monsieur Raoul CUGNIERE rappelle que par arrêté préfectoral en date du 25 janvier 2010, le 

Syndicat les Marais a été transformé en syndicat Mixte du fait de l’adhésion du Conseil Général de 

l’Oise. 

Une réunion du Comité syndical est programmée le jeudi 20 mai 2010 avec à l’ordre du jour, 

- Installation des nouveaux délégués 

- Election du Président 

- Election du Vice-Président 

- Vote des comptes de gestion et administratif 2009 

- Vote du Budget primitif 2010 

- Signature d’une convention avec le Conseil Général pour la location d’un local au Hameau 

de Ladrancourt 

- Etude de la fiche de poste du technicien dont l’embauche est envisagée pour septembre 2010 

 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX USEES 
Deux appels d’offres sont actuellement en cours, ils concernent : 

- Des travaux d’amélioration de la station d’épuration (traitement du phosphore et des 

nitrates) ; 

- Le renouvellement du contrat d’affermage. 

 

PLAN DE VILLE 
Madame PERRAS précise que le plan de ville situé Place de Lombardie doit être renouvelé et que 

la Société MEDIA PLUS COMMUNICATION va donc débuter des démarches auprès des 

différents fournisseurs de la commune pour en assurer le financement. 

 

ECOLE NUMERIQUE RURALE 
Une partie du matériel informatique a été livré, une formation est envisagée le lundi 24 mai 2010. 

 

VISITE DU SENAT 
Il est rappelé qu’une visite du Sénat est organisée le jeudi 3 juin 2010 à l’intention des élèves de  la 

classe de Mme ADELL, dont font partie les membres du Conseil Municipal Enfants. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H30. 


